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EXTRAITS DIVERS.

—Nous avons reçu communication de détails ou-
rieux sur les guerres qui ont eu lieu, depuis 1697
jusqu’en 1815,eutre Ia France et I’Angleterre, sur
les dépenses, qu'elles ont occasionnées et le nombre
de sujets anglais qui ont .péri dans las combats ou
par la famine, '

Himes. tués.
1°. Guerre terminée

Frais.

en 1697.………osvoesss 21,500,8001 st. A
Mortsparla famine... 80,000
2°, Guerre commen-

cée en 1702... …. 43,000,000 -250,000
3°, Guerre compmen-

obe en 1789........, 48,000,000 240,000
4°. Guerre commen-

cée en 1756...111,000,000 © 250,000
5°. Laguerre d’Amé-

rique en 1775...... 139,000,000 200,000
6°, La guerre avecia
France en 1793... 1,000,000,000 200,000
La dette de l’Angleterre, à la fin de cette guerre

en 1815, se montait à un milliard cinquante millions
sterlings, (London Dispatch.)

On lit dans le Journal du Havre :
“ La commission de la société générale des nay-

frages a terminé en partie ses expériences au Ha-
vre ; elle s'ocoupe en ce moment de les mettre en
application sur les jetées. On s’est généralement
convaineu de la simplicité du service des dombes-
amarres, et, à cet égard, il suiirait de dire que le
cercle des capitaines s’est prononcé en masse pour
l’établissement de ce service sur les côtesmaritimes.
La société des naufrages, conformément À ce vœu,
va établie quatre services: à Dieppe, Caen, La
Hogue et Cherbourg: Un batean sauveteur lai a
paru indispensable popr le port du Havre.”

On lit dans le National:
“ Au moment oll nous sortions de la chambre,

nous avons appris que M. de Sivry venait d’être
abordé dans le couloir même par M. de Leroy, préfet
du Morbihan. Celui-ci aurait demandé au député
do Ploërmel raison des paroles qu’il venait de pro-
noncerà la tribune, et l’un et l’autre seraier.t conve-
nus de se rencontrer demain matin. ll n’est peut-
être pas sans intérêt de l'aire remarquer,après l’arrêt
ue vieut de rendre la cour de cassation, que M. le

préfet du Morbihan est le troisième administrateur
départemental qui se soit porté depuis quelque temps
À ce genre de provocation.” . }
—Une reccontre devait avoir lien ce matin entre

M. de Sivry, député, et M. Lorois, préfet du Mor-
bihau. ’
Ou se rappelle 1a débat qui s’4tait engagé hier sur

les faits relatifs à l’élection de Ploërmel. M. Lprois,
ui assistait À la séance, se rendit, après ce débat,

dane la salle des Pas-Perdus, et lorsque M. de Si-
vry sortait de la salle des séances, il se parta sur lui,
et le provoqua vivement.
M. de Sivry a pvis aussitôt rendez-vous pour ce

Matin ; mais on ne s’est pas entendu sur le choix
des armes, et la rencontre a été ajournée à de-
main.
Lestémains deM.de Sivry sontMM. de Mornay

et Arthur de Labonrdonoaye, membres delacham-
bre. Ceux de M. Leroy sont MM. Bernard et Vi-
gier, députés ministériels du département du Mor-
bihan.
On assure que M. le président de la chambre a dé-

claré qu’il était décidé employer tous les moyeus
à sa disposition pour empêcher cette rencontre.

( Cominerce.)

Merz,4janvier—Hier les nouvelles étnient à la
guerre ; tout fesait présager la réunion de 30,000
ommes et d’une artillerie considérable sur la

frontière belge, pour empêcherle roi Guillaume de
faire du bois dans ses forêts ; on parlait de l’arrivée
du duc d’Orléans à Metz ou à Mésières, pour prendre
le commandement du. corps d'armée d'observation.
Aujourd’hui, tout est chjngé, des contre-ordres ont
été expédiés, les troupes qui s'étaient mises en
marche à Metz pour la frontière sont déjà rentrées
ourentreront demain ; il n’y aura pas d'armée, pas
d'artillerie, point de prince commandés contre les
provisions de bois du roi Guillanme.

Il paraît que ls cavalerie et l'artillerie qui étaient
attachées à la légion brifannique restent au service
du gouvernement espagnol, quia fait les fonds néces-
Saires. ;

Prusse —On écrit de Mnnster, 14 décembre :
“ L’exaspération cuntre les Prussiens au sujet de

l'affaire du catholicisme vient de donner lieu ici à
des scènes qui prennent la tournure d'une petite ré-
volution. Déjà, depuis quelque temps, il avait été
affiché des placards séditieux ; les geudarmes et la
olice étaient sur pied jour et nuit ; tous les jours
es troupes prussiennes étaient insultées et même as-

saillies à coupsde pierres, au cri général de vive l'ar-
chevêque de Cologne ! à bas les Prussiens /
“ Avant-hier au soir, uns foule immense rem-

plissai la place publigne ol 2st le principal corps-de
garde.

“ Les troupes reçurent l’ordre de fondre surla
peuple,la baïonnette en avant ; plusieurs personnes
furent blessées. La générale fut battue dans les di-
Vers quartiers dela ville, et toute la garnison reçut
ordre de marcher contre les mutins ;la cavalerie
pourauivit à coups de sabre tous ceux qu'elle ren-
contra et par ce moyen les rues furent promptement
balayées.
“ Lo général de Wraagel a été assailli à coupa de

pierres et couvert de bouè. On cite parmi les bles-
sés des étudiants, des soldats, des bourgeois. A 11
heures du soir, deux canons chargés furent placés
sur la place publique, ee

“ Aujourd'hui a été promulguée la défense de
s’attrouper dans les rues. Il est enjoint à tous les
cabarétiers de fermer Jeurs portes à 9 heures,

“ Depuis longtemps Îe gouversementprussien ne
lnisse plus passer aucun journalfrançais par laframe.
tière d’Aix-la-Chapelle,
“ L’archevêque de Cnlogne occupe maintenant

une maison particulière à Minden ; son chapelain ha-
bite une maison voisine. Les nobles de Weaphalie
vont lui rendre de fréquentes visites, mais per-
sonne ne peut s’entrenir avec lui en particulier ; il
est constamment gardé à vue.

“ Depuis toutes ces affaires, qui agitent bien plus
les esprits dans ce paye catholiques que vous pele
pensez, la noblesse indigène se retire du gouvérne-
ment. Ilya quelques jours, le président en chef
prussien, baron de vinke, donna une fête à l’occasion
du mariage de sa fille; trois cents personnes’ y
avaient été invitées ; pas un noble ne s’est montré
au château. Sila Prusse n’agit prudemment, son
obstination à Jouloix fairtriompherloprotestanisme
pourra lui coûter cher.
. Le matin, la police avait publié l’ordre sui-

ant : .
“1°. L'heure de In ‘clôture ‘pourles réunions

dans les cafés, botels et cabarets est fixée à neuf
heures du soir.

2.

“Tout ori, tout chant, tout coup de sifflet sur la
rue est sévèrement défendu sous les peines commi-
nées contre les perturbateurs du repos public.
“3°. Toute réunion de plus de cinq personnes,

surtout à la nuit tombante, est prohjbée sous pei ne
d'être arrêtée.
“49. Dans les ças oùmême moins de cing indi-

vidus s’arrêteraient sur la rue, ils devront se dis-
:perser paisiblement.:à la première invitatation d’un
officier de police.

“ Munster, 12 décembre 1837.
‘ “ Le premier bourgmestre

“ VON MUNSTERMAN,”
  rer

QUEBEC:
JEUDI 15 MARS, 1838:

———

Les nouvelles apportées avant-hier par M. INGALL,
du 32e régiment, ont été apportées à Halifax par
le vaisseau de Sa Majesté la Pique, et le John
Porter, bâtiment du commerce. Les avis do Lon-

dres vout jusqu’au ler février,et de Liverpool jus-
qu’au 3.

Nous donnons, d’après les joursaux d'Halifax, un

rapport des débats sur le bill du Bas-Canada, qui

sont tellement mutilés qu’il est assez difficile de les
comnrendre.

Le Mercury dit qu’on attendait de jour en jour à
Halifax quelques frégate à vapeur, sur lesquelles de-
vaient probablement venir une partie des renforts
attendus d'Angleterre.
On porte maintenan à 9,000 hommes le nombre

des troupes qui avaient reçu l’ordre de départ. On
parle même de l’envoi de 20,000 hommes,

[Extrait du Halifax Journal du 5 mars.}
Le vaissean de S.. M. la Pique, capitaine Boxer,

arrivé en 42 jours de Cork, avec l’aile droite du
93e régiment sous les ordres du lieutenant-colonel
Macgregor, vient dejeter I’ancre.
On nons a communiqué des journaux de Londres

Jjusgu’au 19 janvier, et de Cork jusqu’an 20. Ce
qui suit est an sommaire des nouvelles fait à la hâ-

Les vaisseaux de S. M. l’/ercule et la Vestale
devaient mettre à la voiledans quelques jours, avec
des tronpes, pour Halifax. Le nombre des troupes
qui ont actæellement reçul’ordre de départ pour
le Canada, Pélève, ditton, À 9,000 hommes,
Lo Malabar, de 74 canons, était commandé pour

transporter des troupes au Canada.
Le major-général sir. J. Macdonell, écuyer de

la reine douairière, à eu l'offre du commandement
d’une des divisions de l’asmée destinée pour le Ca-
nada, et l’on assura qu’il l’a accepté.
Le 18 janvier lord Glenelg proposa, dans la cham-

bre des lords, de voter une adresse à S. M, sur
l'état actuel du Canada. Sa Seigneurie passa en
revne l’état où se trouvaient ces provinces lors de
l’avènement du vicomte Melbourne au ministère.
Elle parla des prétentions émises par l’assemblée
et des concessipns qui lui avaient.été faites. * Mais
malheureusement,” dit Sa Seisneurié, “les agita-
tateurs canadiens paraissent avoirattribué à la ti-
midité de la Grande-Bretagoe les téformes cancé-

‘ dées, et l’assemiblée, prenant une attitude fondée sur
cette supposition, a fait des demandes dont la con-
cession serait incompatible avec l’honneur de la cou-
ronne d’ Angleterre.” Après quelques autres obser-
vations, Sa Seigneurie. termina en disant qu’on “ al-
lait proposer immédiatement, dans la chambre des
"communes, une loi dont le but serait de suspendre
l'autorité de la législature coloniale, telle qu’elle
est maintenant constituée,et de placer l'administra-
tion des affaires entre les mains du gouverneur et
d’un conseil pour un temps limité; et que le gou-
verneurserait autorisé à convoquer les principaux
des deux provinces. pour délibérer avec eux sur
l’état actuel de la constitution et pour soumettre à
la législature anglaise les mesures correctives qui
seraient jugées nécessaises.””
(Extrait du Southern Reporter, journal de Cork,

du 20 janvier.)
Le parlement s’est réuni mardi (16), et dans la

soirée du mêmejour et du lendemain, daus la cham-
bre des communes,lord John Russell a développé
la marche politique que le ministère se propose de
suivre à l’égard du Canada, et la mesure législative
qui a été résolue.

Sa Seigneurie a terminé en proposant une adres-
se à la Reine, assurant Sa Majesté “ que la chambre,
en même temps qu’elle était prête à redresser des
griefs réels, était pleinement déterminée d’appuyer
les efforts de S. M. pour la suppressian de la ré-
volte et pour le rétablissement de la tranquillité.”
11 g’éleva une longue discussionà laquelle M. Hume,

JEUDI, 15 MARS 1838.

sent à sir John Colborne assisté d’an conseil; mais,
à l’arrivée de lord Durhum, ce sera lui qui sera in.
vesti de ce pouvoir. Des instructions ultérieures
seront dounées au gouverneur-général, et le pouvoir
d'accorder, s’il est nécessaire, unequaistie générale
dans la province du Bas-Canada, lui sera conféré!
Il s’est élevé une discussion à layuelle M. Ward,
M. Warburton et d’autres membres ont pris part,
mais sans l’intention de diviser la chambre sur l’in-
troduction di hill,

Dans la chambre deslords, la question n’a pas en-
core été régulièrement discutée, lord Glenelg ayant
simplement annoncé son intention de proposer jeudi
une adresse à la Reine au sujet des affaires du Ca-
nada.  Cette-annonce a été suivie d’une cunversa-
tion dans le cours de laquelle le duc Wellington a
exprimél’espoir que despréparatifs seraient. faits sur
une échelle et les-opératiqns conduites d’une ma-
Nière. propre.À.en assurer le succès ; ajoutant que,
dans ce cas,il était déterminé de donner sos appui
augouvernement de Sa Majesté. LS

(Extrait d’un supplément du Halil}“Times en date
dy 7 mars.) | ;

Nous avons obtenu, de différentes sonrces, des
journaux de Londres, de Liverpuol et de-Cork jus-
qu’aux dates les plus récentes.

Ti a été passé dans la chambre des communes et
.envpyé à celle des lords un :bijl dost on verra la na-
pre par le résumé que nous donngns des débatspar-
mentaires.
Le sujet a été entamé dans la chambre des lords,

et les journaux sont remplis d’une longue et impor-
tante discussion à laquelle lord Glenelg,lord'Broug-
bam, le duc de Wellington et le comte de Durham
ont pris part. Elle est trop longue.pour-notre feuille,
mais nous en avons extrait la oolpation faite par
lord Durham de ses-vues à l’égard du gonyernement
de la colonie louleversée: elles soot trds-saines,
mais très-générales et très-réservées' sur -tous les
points. t ’

(Extraits des journaux de Liverpool jusqu'au 3
Sévrier, apportés par le John Porter.)

CHAMBRE DES LORDS:
LECOMTE DE DURHAM : Mylordg, je crois devoir

adresser qu'lques mots à vos Seigyouries en expli-
cation des principes qui doivent diriger ma coudui-
te dans l’exercice des fonctions auxquelles j'ai été
nommé,et qui de fait m'ont engagé les aocepter.
Aucun langage, mylords, ne peut exprimerla ré-
pugnance avec laguelle j'ai Gôñeenti À me char-
gerde ces fonctions, et il n’ya que l’attachement le
plus ardent et le dévoûnent le plus déterminé à lä
maisop et aux intérêts de sa très-gracieuse Majesté,
et au service de mon pays, qui alent pu m’indaire
à me placer et à risquer mâ réputation dans un pos-
te où je crains de ne pouvoir répobäre à l'attente
de mes nobles amis qui m’ont sollicité d’accepter
cette charge, ou même à ma propraattente. (Eçou-
tez ! écoutez !)
Mes devoirs, tels que je les conçois, sont, en

premier lieu, de maintenir la saprémacie du gou-

 

! vernemert de 8. M., et,eun second lieu, devéuger
l'honneur et la diguité de la loi,'en veillant à ce
qu’elle ne soit pas impunément oytragée dans l’ha.
ditation, dans ta cabane la plus reculée du Canada
(écoutez ! écoutez!) ; et je ne croirai pas m’étre
acquitté à cet égard tant que la suprémacie de la
couronneet la dignité de la loi continueront d'être
un objet d’atiaque (écoutez-! écoutez !}. Ces de-
voirs préliminaires accomplis, jetant de côté toutes
considérations de parti,français, anglais ou canadien,
car je ne veux rien savoir d’un parti français, d’un
parti anglais ou d’un parti canadien, mais je regarde-
rai tous commedes sujets de Sa Majesté (écoutez !
écoutez !), j’accorderai à tous une égale justice et
une égale protection (écontez! écoutez !) : d’un

| côté je protégerai les droits et les priviléges locaux
| de ceux qui pourront être considérés comme les
| propriétaires du s0! ; de l’autre, je protégerai les
droits et les priviléges çommerciaux qui sont con-
sidérés comme appartenant plus spécialement aux
colons anglais.
Le noble et savant lord sur le banc au-dessous

de moi (lord Brougham) a dit, i la fin de son dis-
cours, que je me chargeais d’une tâche ingrate en
emportant au Canada la suspension de ga constitu-
tion. Mylords, sur ce point, comme sur beaucoup
d'autres points, je ne puis m’accorder avec ce noble
et savant personnage.
Cet acte ne devrait pas être considéré sous le point

de vue où le noble et savant lord a bien voulu le
placer. La constitution du Canada n’est pas sus-
pendue par le fait da parlement britannique, mais
par les actes de rebellion d’individus dans la pro-
vince (écoutez ! écoutez!). Je ne me considère
pas, (si je le fesais, je ne me chargerais point de
la tâche,) je ne me considère pas comme envoyé
au Canada pour suspendre sa constitution, mais
pour remédier à un état de choses extraordi-

 
 M. Grote, sir Robert Peel, lord Howick et d’autres

rirent part. Il fut proposé d’ajoutner la discussion
à la soirée suivante, sur quoi la chambre se divisa :

Pour l’ajournement,.…….….……..…28
CONtr@,……escsssncensesves sec crevec ces] 88

Majorité,.…………sncocer neueeco ces 180,
L'adresse fut alors votée sans division,

MESSAGE ROYAL.
Lord John liussell, ayant été appelé par Pora- |

teur, dit que fes membres de la chambre qui étaient
conseillers privés s'étaient rendus auprès de S. M.
avec l'adresse,et qu’il avait plu à S, M. de répon-
dre très-gracieusement:

“‘ Je vous remercie de l'assurance donnée par mes
fidèles commuues qu’elles appuieront mes efforts
pour le rétablissement de la tranquillité dans le Bas-
Canada. Les muliieureux événements qui ont eu
lieu dans cette. province m’ont causé Ja plus profon-
de affliotion, méis j'attends avec sollicitude le mo-
ment où le rétablisloment de l’ordre me permettra
de poser les fondements d’une paix durable daus ves
colonies. _

“ L'esprit manifesté par les habitants loyaux de-
provinces de l’Amérique septentrionals, et ies ef-
forts qu’ils ont faits pour goutenir mon autorité, des
mandent ma plug vime reconnaissance.” (Applau-
dissements.) ;
La Gazette de Londres du même soir annonce.

une nomination de grande importanco, celle du
comte de Durham aux fonctions de gouverneur- é-
néral, vice-amiral et capitaine-général de tous lea
provinces dp 8. M. sur le continent de l’Amérique
septentrionale ou y adjacentes. II est aussi nommé |
commissaire Go Sa Majesté pourrégler certaines af-
faires importantes concernant les provinaes du Bas
et du Maut Canada. Cette nomination ne peut
manquer de plaire aux amis parlementaires des ca-
nadiens Lord Durham est plus propre qu'aucun

‘| sutre homme publio éminent à effectuer l’objet de
sa mission.

Mercredi (17) lord John Russell à introduit dans
la chambre des communesle bill qu’il avait annoncé  la veille. Le pouvoir de fairs des lois, pendant la
suspension de l'assemblée, sera conféré pourle pré-

‘naire, produit par des rebelles, qui ont mis cette
constitution dans l’impossibilité de fonctionner (é-
coutez!). Et pour remplir cette mission honora-
ble, mais difficile et dangereuse, je veux dire pour
‘ma réputation, je supplie VV. SS. de m’accorder
des pouvoirs qui me mettent en état de terminer ces
malheureux différends d’une manière définitive, à
la satisfaction finale de toutes les parties, et qui non
seulement garantisse la dignité de$a couronne et la
suprémacie de la-loi, mais qui assore aussi le bon.
heur et la prospérité générale d’une des plus im.
portautes possessions coloniales de la Grande-Breta-
gae, Si je -pouvais accomplir ce grand objet, my-
lords, je ne regarderais & aucun sadrifice, pas méme
A celui de ma vie (écoutez !), et je ne pitis espérer
de l’accomplir qu’avec l’appui cordial de mes no-
bles anis aur les bancs au-dessous de moi, les mi-
nistres de S. M., que je suis assuré de recevoir ; par
Pactive coopération du parlement, que j'espère ob-
tenir; et par la généreuse indulgence des nobles
lords vie-d-vis de moi auxquels j'ai été politique-
ment-‘opposé toutema vie, indulgence que je suis
porté à craire qu’ils montreront à mon égard par la
candeur dont le noble et illustre duc (de Wellington)
a fait preuve en cette occasion, comme dans toutes
les autres occasions où il's’est agi des intérêts pu-
blics. [Le noble comte s’est assis au milieu des
bruyants applaudissements des deux. côtés de la
chambre.j

Merchent, 31 JANVIER-—Sur motion de lord
Glenelg, le bin du Canada subit une prendre lec
ture, et l’impression en eat ordounée.

CAAMBRE DEP COMMUNES.
Séance du 17jawien 1

Lonp Joux RUssetL demande ls permission d’in-
troduire le bill dont-il a donné avis hier, contenant
des dispotitions temporaires pour le gouvernement
du Bas-Canada. :

Par ce bill, le gouverneur-général, assisté d’un
conseil, en nombre illimité, mais dont cing mem-
bres au moirg devront être présents, est autorisé
à rendre les lois qui pourraient être nécessaires
pendant la suspension de la législature actuelle de
la province,
 

 

Let:

- . a

, On propase de confézer ce pouvoir en :premier
lieu a sir Jobe Colborne, qui est maintenant ado.
nistrateur de la provinee. S'il est nécessaire qu’il
exerce quelque pouvoir de législation extraordinaire
pourrétablir l’autorité de la couronne, il y est au.
torisé par le bill. Mais à l’arrivée du gouvergeur-
général qui à été nommé par Sa Majesté, ve sera
lui qui sera investi de cette autorité, nl il devra
l’exerçer conformément aux dispositions du! bill.

Quant aux mesures nécessaires, pour rétablir la
trangnillité, outre les pouvoirs ayaut pour objet de
supprimer immédiatement l'insurrection et de met-
tre fin à l’état de rebellion et de désordre qui ex-
iste, le gouverneurgénéral sera autorisé par ses
iustructions, s’il le juge convenable, d'accorder. une
ampbistie générale.

Quant au gouvernement futur de la aolouie, on
propose que la couronne, usaut de en prérogative,
assemble un certain. nombre de personnes, dont trois
tirées du conseil législatif du Haut-Canada, et trois
de celui du Bas-Canada, avec dix personnes repré-
sentant le Bas-Craztis, et dix le Haut-Cauada, et
que ces vingt-six personnes composent un corps
pour consulteravec le gouverneur-général sur tou-
tes les matières qui peuventaffecter les intérêts des
deux provinces, et sur le réglement des affaires sur
lesquelleg il s’est élevé taut de différends et de
troubles.
Les six conseillers, quoique devant être tirés des

gouverneur-général, -
Quant aux personnes gonsidérées comme ayant

Un Caractère représentatif, elles pourront être pri-
ses dans le sein des assemblées législatives; mais
comme, dans la Bas-Canads, il serait presque iip-
possible que l'assemblée législative fût utilement
‘appelée à concourirà l’exécution de ce plan, il sera
au pouvoir du gonverneur-général de faire élire
di* personnes dans cette province, et même dans le
Haut-Canada, s’illejuge à propos, pour consulter
avèc lui.sur les affaires de la colonie.
Le but de cette politique est que dans le plan

qui pourra être adopté pour le gouvermement futur
de la province, les arrangements qui seront propo-
sés ne dérivent pas uniquement de l’autorité des
-ministres de la couronne, ni de celle du gouverneur,
général, mais qu’ils aient ‘la sanction de peytonnes
qui, représentant les intérêts de la oplonie et con-
-Uaissant parfaitément ses affaires, soient en état de
Proposer les moyens les plus propres à assurer l’ob-
Jet que Sa Majesté a déclaré avoir en vue, savoir,
une paix durable et la concorde daus ces provinces.

Sir RorerT Parc dit qu’il votera: pour ‘lfatro-
duction du bill, mais que par ce vote il n’entend pas
approuver entiérement 4a.mesave, © Il est peut-être
à propos, dit-il, puisquela constitution eat virtuel-
lement suspendue, de conférer .une-autorité législa-
tive à quelque individu, et'en tant que le bill suspend
la constitution, je ne m’y opposerai point, mais je
ne comprend -pas-les autres dispositions du bill, dont
le-noble lord a parlé, et j'espère que tous les. mem-
bres de cette chambre, que tous les partis réfléchi-
rontsérieusement à l'impantar ce et aux conséquen-
,ces.de ladisposition par lagaelle le noble lord pro-
pose de convoquèr une assemblée d’états (écoutez !
Écoutez1)pfurdétibéfer snr anprojetde constito-
tion future (écoutez ! écoutez1). =

Je dois dire que Tintention manifestés de faire
élire des représentants dans le Bas-Canäda, pen-
dantquele pays est sous le régimede la loi mar-
tiale, demande la considération la plus sériense de
la chambre, et j'espère que tous les membres s’ac-
corderont à veiller strictement aux conséquences
qui en pourraient résulter. C’est an acte des-
potisme, etc, etc.

Lorp Joun RUSSELL assure l'honorable baronnet
qu’il seitrompe sur la nature du bill proposé. Les
ministres de S. M. sout déterminés de ne rien éta-
blir d’une manière permanente qui ressemble au
despotisme, quoique la mesure prujetée substitue
nécessairement, pour un témps limité, l’autorité
d’un gouverneur suprême à celle de la constitu-
tion. ;

Le.billen effet n'ira pas plus loin; car tout ce
qui à rapport à ce que l’honorable baronnetappelle
tue assemblée d’états, mais que j’appellerais plutôt
un comité de consultation, sera contenu dans les in-
structions qui seront données au comte de Durham
en vertu de la prérogative royale. Le temps de
convoquer ce comité sera laissé à sa discrétion,
L'objet est Ia pacification de la colonie, mais si ja
convocation de ce corps paraissait devoir produire
ane excitation indue,il ne serait point convoqué.

Il est vrai que laconstitution du Canadasera sus-
pendue; mais il existe en Canada des divisions
territoriales (ou si elles n’existent point, on pour-
ra les créer) dans lesquelles on pourrafaire élire
des personnes capables d'aider le gouvernement de
leurs conseils et de leurs lumières. Lesreprésen-
tatione d’un pareilcorps auraient-sans doute beau-
coup de poids auprès du parlement britannique
dans l’arrangement de laconstitption du Canada, et
ce qui aurait été proposé par lui, serait probable-
ment bien r-çu dans la conlonie. Tout ce qui pour-
ra être accompli par la précogative de la couronne,
sera exclu du bill.

Sir Roperr Pres réplique et la chambre se di-
visesur l’introduption du bill.

‘ Pour.…sevssrersessoso00e 185
Contre.

Majorité, 191

Séance du 26 janvier—Lonn Joux RusszL dé-
clare qu’ayant consulté ses collègues, et l’amende-
mant proposé par sir Ropæær Peau (de retrancher
ce.qui a rapport à “J'agserpllée d’étets ” ou au
“ comité de consultation *) n’étant pas de consé-
quence, ilétait d’aceord de faire ce changement au
bill,
LorD STANLEY propose d’introduire une clause

dans le bill pour empêcher que lord Durbam ne
puisse annaller ou modifier aucat acte colonial
ayant rapport aux tenures. Il est convenu que cet
amendement sera pris en considération samedi,

Srr WILLIAM FOLLET propose un amendement
qui prive le gouverneur du pouvoir d’annaller ou
de modifier aucun acte, qui d’après la constitution
colonlale, est soumisau contrôle du parlement impé-
rial, Cet amendement est adopté.

Sir Robert PEL fait retrancher la clause qui
autorisait Ba Majesté en conseil à révoquer l’acte,
Le préambule est amendé et le bill rapporté en

chambre au milieu des bruyants spplaudissements
de l'opposition. - ‘

Séance du 29 janvier.—Lorp Foun RQsseLL de-
mande la troisièmelectare du bill du Bas-Canada,
sur quoi la chambre se divise,

Pour ‘+ + = 110
Contre - + « 8

Majorité 102
Après l'insertiond'’ime clause en forme de cava-

lier, proposée par sir G. Gray,le bill est envoyé à

  

 1a chambre des lords.

[Tame 79.

Voici les résolutions et ‘l'adresse votées à l'as.
semblée radicale tenuele 4 janvier,À la taverne de
la Conroune et l’Ancre sous la présidençe de M.
Hume, et 4 Mquelle assistaiont ‘MM. Roebuck,
Leader, Grote, Thompson, etc.

1°, Catte assemblée, tont.on Jdéplorant les trou-
bles dépastreux de la colonie dy Bas Canada, pense
que cette malheureuse: cirtoustange est due au mau-
vais système du ministère Auglnis, qui à refusé con-
stamment de répondre aux plnintzs réitérées da
peuple canadien, et qui a tenté de soutenir co refus
par des mesures injustes at violentes,
2°. L'assemblée désire réprouverd’une:menière

toute spéciale l’inique détermination de saisir et-ap-
pliquerl’argent du trésor oaradien, contrairement
aux actes de la chambre d’assemblée àqui le. parle-
tuent anglais avait solennellement garantile droit
exclusif d’accorder ou derefuser los subsides,
3°. Les rapports entre les deux Canadas et

Grande-Bretagne ne sont d'aucun avantage à
«prospérité Ja pays, atigndu qu'ils servent de pañ-
:sezte À des‘monopules fyneates au.commerce
néral. Les rapports des Canadas comme colonies
dépendantesde [a métropole sont d’une nature.oné-
repss pour I’Angleterre, 8'il fant les couserverpar
la force, ot sont contrairesaux sentiments que vous
.professons comme citoyens d’un pays libre,
4°. Cetta assemblée adjure le peuple anglais de conseils législatifs, seront choisis et nommés par le ‘ se réunir aur le champ dans les comtés,les cilés, les

bourgs, lea paroises et les corps de métiers, pour
adopter telles mesures qu’ils jugeront convenables,

{ à l’effet d’engager les ministres à renoncer aux me-
sures qu’ils out prises à l’égard du Canada, età sa-
tisfaire les dispositions pacifiques de la nation. Dos
pétitions fondées ces principes eeront préseatées
aux deux chambres du parlement,

Les habitants soussignés de Westminster exposent
qu’ils déplorent amèrement la guerre civile désss-
treuse qui désole le Bas-Canada, et ils pensent
que tous les manx qui en résulteront doivent être
attribués à la conduite des ministres qui n’ont gas
fait droit aux réclamations du peuple canadien.
Qu'ils sant convaineus que les rapports des Canadas
avec I’Angleterre, comme colonies dépendantes, sont

j contraires à la prospérité générale de la nation.
“Que si Jen Canadas doivent être réduits par ln force

+ des arniess ile ne pourront être gouvernés à l'avenir
| que par la présence d'une armés considérable et
| permanente, ce qui répugaerait également aux sen-
| timents bien connus des habitants de la Grande-
| Bretagne. Que prétendre gouverner ces colonies
| Par la force armée serdit ‘imposer en même temps
unecharge énbrme à ‘la nation, qui c’est pas dispo-
sée.à ‘la Bupporter.  Qu’une pareiflg tentative ame-
nerajt bientôt l'indépendancede la colotiie et sscait
‘un deshonneur pour le gouvernement. :

 

(CORRESPONDANCE PARTICULIERS.)
Montréal, lundi 12 mare.

Ce matin-la demande formelle a été faiteau vohériff
delivrer les corps de MM. Chermer, Peltier et’ Vi-
ger, conformément aux dispositions de la loi d'Az-
beas corpus. La réponse du schériff a été, qu'ils
n’étaient point en sa possession. Une nouvelle re-
quste dolapart des prisonniers sera, dit-on, présen-
|tée vendredi-auxJuges en chambrés, ot
‘en attendent un Fésultat favorable.

La fiouvelle est arrivée que quatre des soldats du
‘32e régiment blessés à l’affaire de l’île de la Painte-
Pelée sont morts de leurs blessures, ét que ptüileurs
autres ont subi des ampütations. :

 

NOUVEAU-BRUNSWICK.
La législature de cette province a mis £10,000 3

Ia disposition de l’exécutif, pour faire façe.à tonte
exigence qui pourrait résulter de l’état actuel des
affaires entre la Grande-Bretagne et les FeGoin

-

 

HAUT CANADA.
Affaire de l’He au Combat(Fighting-IslandY,
Un correspondant du Detroit Daily Advertiser,

qui se trouvait dans le camp du major Garland, de
l’armée des Etats-Unis, à l'Ecorce, écrit à ce joue-
nal:

« Ecore, dimanche au.soir.—Ce matin lesanglais
ont commencé une vive canonnade sur le camp
“ patriote, ” et l'ont continuée quelque temps.
Plusieurs boulets sont venus tomber sur la glace en
front de nous, et ont été ramassés. Des “ patriotes *
sans armes et sans munitions ont commencé de grand
matin à s’esquiver de l’ile, un à,un. Les panvres
gens, tls sont bien misérables ! Plusieurs d’estr’enx
disent que s’ils peuvent se tirer do cette affaire-ci,
rien au monde ne pourra les engnger une autre fois
à poursuivre un feu-follet tel qne paraît être cette
invasion étrangère. La.canopnade n’a pasfait beau-
coup de mal; il n’y a en personne de- tué, quoique
plusieurs aient été blessés.

Un homme de bonne mine est arrivé dans notre
camp il y a quelques minutes, ayant le bras horri-
blement fracassé par un des boulets anglais, mais il
est de bonne pâte, II dit qu’il n’est point Jécoura-
gé, qu'il a fait son apprentissage à Navy-Island, et
qu’il a ehcore l’espérance de voir lo pavillon “ pa-
triote ”’ flotter sur la rive canadienne. Je crains
que son espérance ne s’en aille lientôt en fumée.

“ Les habitants de l’ÎIle au Combat ont tiré quel-
ques coup de canons chargés à mitraille, mnis sans
effet. L'erdre a été donné aux “patriotes ” de se
retirer su# la rive américaine. Ils n'étaient poiat
préparés pour une défense, encore moins pour une
invasion. Ils ant eu bientôt complètement évacué
l’île, et les anglais l'ont occupée.

“ Les “ patriotes”” se sduvant par gronpes
fiyaient vers notre tivage dans toutes les directions
possibles. Le major Garland a fait prendre igs
armes A nos troupes, et lesa détachées par esconades
pour intercepter les fuyaris sur les différents points
où ils abordaient. Cenx qui étaient désarmds, et
les trois quarts au moinsl’étaieht,ou les aflaisséd
ser; mais ceux qui avaient des prmes, on les afor-
cés de les rendre, ce qu’ils ont généralement fait
sans hésitation. Une quarantaine de fusils et de ce-
rabines, avec quelques barils de muaitions et an af-
fût de canon,leur ont été pris. La plupart des fu-
sils appartenaient évidemment aux Æeats-Unis.

“ Avant 3 heures tous les “ putrdotes ”* étaient
désarmés, mais ils vont pas été rolestésautrem
Le géuéral Bradÿ et le gouverneur Mason é
avec pous.
‘ Le capitaine Jameson et le député-maréahiät

viennent d'arriver de ln rive canadienne où.
avaient été envoyés avec des dépêdhes du général
Brady. L'Ile au Combat,si récemment toute acti-
vité martiale et préparatifs guerriers, ils ont tiou-
vée parfaitement tranquille ; ils n’y ont pas rencon-
tré un soldat anglais ni un “ patriote. ” Ils ont eu
uelque difficnlté à passer de l'île à la terre-ferme

de l’autre côté, parce que la glece se rompait. Île
ont copendant réussi à gagner le rivage, mais ils n°y
ont point trouvé les tronpes anglaises. 8'étant in-
formés de la cause de teur départ, ils ont appris qua,
les “patriotes”’ ayant été délogés del’île, on apres-
-né le retour dee troupes à Malden, pour repousser
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une attaque que les “ patriotes, ** disait-on, médi-
taient contre le fort. Le lieutenant Kearly, des
gardes Brady, a été alors envoyé à Malden avec les
dépêches. _
‘ Ainsi s’est terminée la froisième tentative d’in-

vasion du Canada par des “ patriotes ” améri-
ains.”
Le correspondantdit, dans unelettre précédente,

ue le nombre des “ patriotes ” sur l'île était de
à 250, et que parmi eux se trouvaientle soi-di-

sant colonel Macleod, le Dr, Duncombe, un fils de
M. Mackenzie, et un M. Mackinney, du théâtre de
a.ville du Détroit.

Extrait des résolutions de l'assemblée du HautCana-
da, relatives à l’Union.

13. Résolu,—Que cette Chambre, tout en nour-

rissant les sentiments exprimés dans les résolutions
* précédentes— et sentant que le temps nefera qu’en
accroître la force, telle est son apprehension qu’une

- Union de ces Provinces tournerait an désavantage
de ses meilleurs intérêts, “à moins qu’une ma-

- jorité décidée dans la Législature ne fut allouée
- À cette Province,” selon la recommandation con-
tenue dans le rapport du Comité spécial de

-cette Chambre présenté dars la présente ses-
sion sur l’état politique des Provinces—elle ne
désire l’Union qu’aux termes et conditions qui sui-

- vent :-—
“18, Que les princiges de notre Constitution
- Soient maintenus intacts—chaque branche de la Lé-
* gislature devant être constituée sur les principes
originairement voulus par l’acte du Parlement Im-

: périal—que toutes les nominations futures auCon-
‘ seil Législatif soient faites dans les divers Distrits
“ de manière à assurer le mieux les iptérêts agri-
‘‘soles, commerciaux et autres intérêts de la Pro-
vicoe. :
2%. Que les revenus casuels et territoriaux et

* chaque branche du revenusoient placés sous le con-
trole de la Législature, sur les mêmes principes
qu'il a plu au gouvernement de Sa Majesté de con-

 ééder aux Provinces du Nouveau-Brunswick et de
‘la Nouvelle-Ecosse, laquelle concession à donné
"la plus grande satisfaction aux sujets de Sa Ma-
jesté en cette Province, comme elle est la preuve
"de ce qu’on peut attendre de la même politique li-
bérale. . .

- 89, Que le siége du Gouvernement soit établi
* dans les limites du Haut Canada. . .

49, Que pour ouvrir un champ pluslibre3 I'in.
dustrie Britannique, la langue Anglaise soit établie
dans la Législature, dans les Cours deJustice, et
dans toutes les procédures légales, ce qui produirait
dans peu d’années le résultat avantageux de conver-
tir ane Province Canadienne en une Province vrai-
ment Britannique, et de resserer ainsi encore d’avan-

‘ tage les liens qui unissent cette section des Canadas
à Ia Couronne Britannique. Lo
5°. Que pourencouragerl’industrie, l’introduc-

tion des capitaux Britanniques et étrangers, etla sé-
curité de la propriété, l’abolition des tenures féo-
dales et l’établissement de Bureux d’Enrégistrement
sont indispensables,

 

Tanreav des Membres de la Chambre d'Assemblée,
. selon la nouvelle Division des Comtés dans la

Province du Bas-Canada, contenu dans l’Appen-
dice à ‘* Une Représentation sur l'Union Lé-
gislative des Provinces du Haut et du Bas-Cana-
da, par l'Association Constitutionnelle de la Cité
de Montréal, publiée le 23 Mars 1837,” et trans-
mis dans une lettre de l’Honble Peter McGiLL
‘à M. Tuos. Macxay, membre de l’Assemblée du
Haut-Canada, datée du 26 Janvier 1838.
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demain. Les sociétés de bienfesance de St-George,

Pnocrs Pouriques.—Voici la liste des personnes
accusés de haute-trabison dont les procès devaient
commencer le 8 courant à Hamilton, devant les
juges Macaulay et Sherwood. La date du plus an.
cien emprisonnement est du 12 décembre,et celle
du plus récent est du 26 février.
Robert Armstrong, James Benham,
Plilip Henry, James Peters,
Henry Winegarden, James Butchart,
Robert Elliott, Lyman Chapin,
Wm, Stautz, + Dudley Newton,
Abraham Vanduzen, Malcolm Brown,
John Tufford, Thomas Balls,
Joseph Smith, Adam Wigegarden,
Peter Coon, Horatio Hills,
John Whalon, William Welch,
Alonzo Foster, Willard Sherman,
John Heap, Ashael Davis,
John L. Uline, Gilbert Davis,
Chas, P Walbreath, William Lyons,

Wm. Winegarden,
Lordwellington Do.
William Thompson,
Chas. Chapin,
John Austin,
Oliver Smith,
Stephen Smith,
John Vanorman,
John Malcolm,
Isaac Malcolm,
Finlay Malcolm,
George Robert, ]
Peter Malcolm,
Jacob Emery,
Charles Harmon,
Sylvanus Wrigley,
James Dace,

Isaac Edmonds,
Peter Ladon,
John Jeckling,
James Johnson,
John Johnson,
Albus Conner,
Charles P. Molntosh,
Oliver Edmonds,
James Beamer,
Henry Goff,
Jonathan Bishop,
Norman Malcolm,
Nathan Malcolm,
Soloman Lossing,
Ephraim Cook,
Ellas Strider,
Garry P. Delong,
Adam Feigh, Edward Kennedy,
Jobn Hill, David Ghent,
Robert Alway, Aaron Glover,
Micheal Showers, Andrew Miller,

Isaac Tuter,George Rouse,
Silas Sbaw,Samuel Malat,

Thomas Sursill,
 

Le Canadien semble se plaire dans les contradic-
tions. Dans son numéro d'hier au soir il déclare
que ses sentiments s'accordent tout-à-fait avec ceux
que lord Durham a masifestés dans la chambre des
lords. Il oublie apparemment que lord -Durham a
déclaré qu’il ne reeonnaîtrait aucun parti, et le Ca-
nadien veut qu’on “ se rallie autonr de lui à son ar-
rivée,” commeparti.

Plus loin, le Canadien se livre à ses criailleries
haïneuses contre “ l’oligarchie bretonne.” Il veut
reprendre la position de 1836, qui amenala ré.
volte ; accuse “ l’oligarchie bretonne,” qui était
selon lui, “ les parties constituantes du gouverne-
ment,” d’avoir causé l'insurrection ; croit qu’il y
a lieg de s’étoaner que la “ population canadienne”
n’ait pas * volé en masse sous l’étendard de l’insur-
rection levé à Saint-Charles,”etc., etc.

Si “ la population canadienne” partage les senti-
ments du Canadien, elle ferait bien de ne pas es-
sayer de ge se rallier autour de lord Durham à son
arrivée, ni dans aucun temps. Il ne croira jamais
aux “bonnes dispositions envers la couronne” de
gens qui se rallient comme parti national, qui en-
tretiennent les animosités et excitent les baines
entre les sujets dans la province, et qui donne-
raient a entendre qu’ils seraint capables de se ren-
dre à l'appel des chefs d’une révolte, par suite de
ces haines et ces animosités.
 

LA SAINT-PATRICE—Il se fait de grands prépa-
ratifs pour la célébration de la Saint-Patrice, après

de Saint-André et Calédonienne, ont résolu de se
joindre à celle de Saiot-Patrice, pour se rendre
processionellementà l’Eglise, avec leurs superbes
bannières. Un sermon sera préché par M. Mac-
Manon, le pasteur de Saint-Patrice.

 

DOCTRINE DE L'EGLISE CATHOLIQUE D'IRLANDE
EP DE CELLE DU CANADA SUR LA RE VOLTE ; recueil
de pièces constatant l’uniformité de cette doctrine
dans les deux pays, et sa conformité avec celle de
l’Eglise universelle :

Cet ouvrage, formant un volume de 129 pages
in-12, sera mis en vente demain, au bureau de la
Gazette de Québec. Prix, broché, 1s. 3d.
 
 

AVIS,
JASSEMBLER générale annuelle des action-

naires de la Compagnie d’Assurances Mariti-
Mme du Canada se tiendra au bureau de la compagnie à
Québec, le LUNDI 2 AVRIL prochain, à UNE heure
de l'après-midi, auxquels temps et lieu il sera procédé a
I’élection d'un présidentet de quatre directeurs pour gérer
les affaires de la compagnie durant l’année suivante, en
conformité de l’acte d'association.

Wu. STEVENSON, secrétaire.
Bureau de la Comp. d'Assurances

Maritimes du Canada,

Québec, 14 mars 1838.

BATAILLE DE SAINT-EUSTACHE.
UELQUES exemplaires d’un plan gravé de

la Bataille de Saint-Eustache, du 14 décem-
bre 1837, avec des renvois.

Les positions marquées comme ayantété prises par les
troupes pendant l’action, ont eu l’approbation du com-
mandant des forces et autres officiers militaires qui cum-
mandsient.—Se trouve chez les différents libraires.
Québec, 14 mars 1838.

CHAPEAUX DE LONDRES.
EN VENTE CHEZ LES SOUSSIGNE'S :

UIT caisses chapeaux fins d’étoffe noire de
Londres pour hommes

8 do superfins do do.
ATKINSON, USBORNE & Co.

2d

 

 

15 mars 1838.

WHISKEY D’IRLANDE.
HISKEY d’Ennishowen d’un famet supé-
sieur à vendre. oem

’ J: M. MUCKLE.
RueSaint-Pierre.

22 décembre 1837.

A VENDRE,
UELQUESchaldrons de CHARBON3grille

de Newcastle, supérieur, en quantités à la
convenance des acheteurs.

HENDERSON & Co.,
rue St-Pierre.

Québec, 30octobre 1837.

IES soussignés offrent en vente :
Dix paniers vin de Champagne
10 barriques do de Porto
30 quarts do de Xérès

- 50 boîtes tabac Cavendisb, 16 à la livre
150 demi-barils raisins
6 balles cire blanche, 9 sacs bouchons
20 boîtes raisin de Corinthe .
Laad mess, prime-mess etprime.

HENDERSON & Co.,
rue St-Pierre,

Québec, 11 décembre 1837.

LE soussignés offrent en vente :—
300 boîtes savon de Liverpool
30 boucauts sucre raffiné
200 quarts lard d'Irlande prime-mess
50 paniers faïence
5 surons indigo
50 sacs poivre
10 Cnisses casse
50 caisses thé bohée

  
6 bottes buile de palmier   50 balles toiles À draps et À voiles. |

J. M. FRASER & Co, |
Québoc, 12 juillet 1837, : :

VENTES A L’ENCAN.:
PAR G. D, BALZARETTI,

—

ENCAN DU MATIN,

VENTE DE BRIQUES,

CHAPEAUX.
LES soussignés offrent à vendre quelques cais-

ses chapeaux de castor fins et superfine, à la
dernière mode.

CH. E. LEVEY &Co,
Quai d'Ackiason.

© Québec, 12 mars 1838.
 

Aux nouveaux magasins de MM, Trzmais & Morr, rue
Saint-Paul, LUNDI matin, 20 du courant, à DIX
heures précises :—
UINZE_A;YINGT MILLE BRIQUES de

Bridgewater. C
15 mara 1858.

 

AVIS.
ES ETAUX et ECHOPPES sur les diffé-
rents marchés seront loués par enchère pu-

bligue, à la Halle sur le marché de la rue Saint. Paul, le
JEUDI 5 AVRIL prochain, à UNE heure après-midi,

II en sera livré possession le LUNDI9 avril,
Conditions commede coutume, savoir : .
II ne sera livré aucun étal sans que le locataire ait four.

ni bonne caution pour le paiement du prix de location,
Par ordre des magistrats,
Québec, 12 mars 1838.

A LOUER,
OX‘it savoir qu’un BAÏL pour sEPT ANNEES à

compter du 30 avril, du MOULIN à 6RUAUV de
Valcartier, sera crié et adjugé à la porte de l’église paroise
siale de SArNT-Æ}Anzoisr, le JEUDI 19 du dit mois, à f
DIX heures du Matin. Pour les conditions s'adresser à
l’honorable Louis PANET, ou au commissaire à ce bureau.

Bureau des Jésuites,
Québec, 9 mars 1838,

 

  

DISSOLUTION DE SOCIETE’.
OF fait savoir que la société qui existait entre

les soussignés en cette ville, sous la raison de
MaxHam & HoUxNE, est aujourd'hui dissoute par consen-
tement mutuel. Tous ceux qui doivent à la dite raison
voudront bien régler avec A. J. Maxnant, qui est seul
autorisé à régler les affaires de la dire société.

A.J. MAXHAM,
C. S. BOUREE.

 

Québec, 10 mars 1838.

AVIS.
"ROUTES les personnes envers qui la succession

de feu messire Cxs-F. PAINCHAUD, prêtre,
curé et supérieur du collége de Ste-Annede la Pocatière,
est endetiée, sont priées d'adresser leurs comptes en bonne
et due forme à VrraL Tetu, écuyer, à Québec ou aux
exécuteurstestamentaires, soussignés ; et ceux qui doivent
à la dite succession sont requis de payer au plutôt entre les
mains des dits exécuteurs testamentaires,

L. M. CADIEU, V.-G.
. curé de la Rivière-Ouelle.

Je Le BEAUBIEN, Ptre.
« curé de St-Thomas.

F. PILOTE, Ptre. directeur
Cee du collége de Sie-Anne,
Ste-Anne de la Pocatière,
18 février 1838, 154d

A” PUBLIC est par le présent donné que,
par sentence de l’honorable juge résident du

district des Trois. Rivières, le sieur loNaCE Prvarp, cul-
tivateur de Nicolet à été interdit de la disposition de ses
immeubles et défense lui a été faite de faire passer ou si.
gner aucun acte, soit sous seing privé ou par devant no-
taires et d’ester en jugement, sansl'avis du soussigné son
curateur, a peine de nullité,

JEAN BTE. BEAUBIEN,
Nicolet, 17 février 1838. us curateur.

BANQUE DU PEUPLE.
LA Banque de Viger, De Witt & Co. a déclaré

un dividende de TROIS pour cent pour les der-
niers six mois, payable À leur maison de banquele PREMIRR
jour de mars proghain.

Par ordre du bureau,

 

 

B. H. LEMOINE,
caissier.

Montréal, 15 février 1838.

AVERTISSEMENT
"TOUS ceux, qui ont des reclamations contre la

succession de feu HiLary MicHAUD, en son
vivant, navigateur, de la paroisse de Kamouraska. sont
priés de tranemettre leurs comptes <ans délai au soussigné.
et toutes les personnes qui doivent à la dite succession sont
aussi priées de payer sans délai. et de plus tous ceux qui
ont quelqu’effets, choses ou objets de quelque nature que
ce soit sont aussi priés d'en informer sans délai le soussi-

 

 

gneé,

HONORE ROY. curateur.
Isle-Verte, 9 février 1838 us

A VENDRE:
UE Jolie MAISON sur le chemin de

Gomin, avec 4 oa 5 arpents de prairie
y attaché: Le prix sera très modéré. S’adresser À ce
bureau.—Québec, 15 mars 1838. us

A VENDRE OU A LOUER,
pre de la propriété ci-devant occu-

a, pée par M. John Millar, Basse-ville, fo-
sant face

4

la grande ouverture au pied de la rue
de la Montagne, Cette propriété consiste en une maison
à trois étages, couverle en fer-blanc, avec de bonnes caves,
cour et dépendances. Elle sern vendue ou louée en une
seule ou en deux maisons, et il y sera fait des réparations
ou des changements, si on l'exige. On pourra voir des
plans de Is propriété, et avoir des informations ultérieures,
en s’adressant à

B. TREMAIN.

 

Québec, 5 mars 1838.

A LOUER,

 

ET POSSESSION DONNE'E LE ÎER DE MAI PROCHAIN 23 Besserer LT
eaCeux belle et spacieuse MAISON à

deux étages, située à New-Liverpool,
chantier de M. Price, connue sous le nom de Maison |-26 Foyte Mark
Rouge, et très-convenablement divisée pour une hôtelle.
rie.

Pour les conditions ‘s'adresser au propriétaire soussigné
à Etchemin. 35 Boutin Jean

P, LAGUEUX,
Etchemin, ler mars 1833. u

= #A LOUER,
‘ -DANS LA HAUTE-VILLE:

LA MAISON à l'encoignure des rues St-
Joseph et Couillard, en face de chez

M. Frederick Petry, tapissier. Co
AUSSI, une petite marsoN joignant la précédente, sur

la rue Couillard. S'adresser au pousaigné.
"°° WILLIAM DE LÉRY,

notaire, Basse-ville.

 

Québec, 19 février 1838.

A LOUER,
 

A GRANDE MAISON ROUGE, au |23 Chapman Geo
St-Jean, rue St-George, pour 2 Carrier J Bfaubour

le 1er mai prochain. S'adresser

10 février 1838,

‘ A VENDREQU A LOUER;

Joux Miltar, et joignant le local à présent occu-
pé par MM. Gibb &Shaw. Le poste est un des meilleurs
pour le commerce qu’il y ait à Québec, et l'on pourrait;
avec peu de changement y pratiquer deux excellents ma.
gasins. Les caves sont grandes et commodes.

S'adresser à
: TORRANCE & YOUNG.

Québec, 24 janvier 1838.
 

38 Bolls Jumes

THS. LE VALLEE. 21 Charbonus Joseph

ud 29 Coleman Thos
30 ChamberlandC h

ETTE MAISON vacante située rne No- 8 ConmberlanJos
hes tre-Dame, occupée dernièrement par M.

{

34 Chamberland Jos
* 35 Christie Mrs

37 Constantine Mr
38 Campbeil Thos 2

EN VENTE AU PRIX COUTANT.
ES soussignés vendent au prix coutant ce qui
reste de leur fonds de commerce de quincaille-

rie, peintures, etc, le tout devant être vendu, sans faute,
avant le ler de mai prochain.

P. GRACE & Co. .
Québec, 5 mars 1838.

A VENDRE:
UATRE-VINGTStonnes, 15 barriques rhum
de la Jamaïque supérieur
25 barriques, 20 tierces, 40 quarts beau sucre de la

Jamaïque
10 quar:s café de le Jamaïque, gingembre, piment,

arrowroot, mabogany, &c. &c,
—AUSSI—

100 tierces, 60 quarts et demi-quarts saumon de la
cète du nord

100 quarts et demi-quarts maquereau n. 3
. 500 quinlaux morue sèche
Lard prime.mess, huile de baleine. &c. &c.

DONALD FRASER.
quai Napoléon,

 

Québec, 28 février 1838.

A VENDRE:
(CABLES de fer & patente éprouvés pour biti-

ments de 50 & 500 tonneaux,
- - Fer plat, rond, carré et en paquets, de toutes

grandeurs
Bouteilles à vin, de chopine et de pinte

= Chandelles de btane de baleine, de Londres, 6
! "a la livre

Faïence assortie
Toile à voiles blanchie
Toile cirée ;
Papeterie assortie
Arcançon
Bouchons à vin et à bière
Esprit de térébenthine
Peinture blarche
Do bleue
Do verte
Eau-de-vie de Cognac
Fer-blanc
Pipes
Vitres
Syrop de limon
Genièvre en caisses
Acier
Chapeaux de cuir glacés,

—AUSSI.—
2 pipes vin de Madère superfin des Indes Orientales
1 barrique vin de Xérès nâle.

CHARLES E, LEVEY & Co,
Quai d’ Atkinson.

Québec, 19 février 1838.

A VENDRE CHEZ LE SOUSSIGNÉ:
M°rvE VERTE au quart et à la draft, buile

de morve et de baleine, lard, bœuf, hareng,
maquereau, morue sèche. beurre, saindoux, fromage, o-
gnons, pommes, crackers de Boston, farine de bled-d'Inde,
balais, avoine.

—AUSSI,—
Quelques gnarts de noues et langues.

R. LATHAM,
coin des rues St-Paul et St-Pierre.

 

19 janvier 1838.

A VENDRE PAR LES SOUSSIGNE*S:
"JRENTE quarts fleur|

 

du Haut.
Canada

100 do do fine
200 do do
150 do
Pois et savon
Harengs nos. 1 et 2, maquereaux n. 3
Beurre du Haut- Canada en barils
Chandeiles, hui] de morue
Poêles, grandeurs assorties.

. JNO. GORDON & Co.
Québec, 18 décembre 1837.

NOUVELLEMENT REÇUS,
Par le Tam O'Shanter, et le Robertson,

ET A VENDRE PAR 1.ES SOUSSIGNE’S :
EUX CENTS QUARTS CLOUS de Dud-
ley, assortis

400 enisses TÔLE
Quelques caisses des rceilleures scies à mou-

lin C. S.
J. M. FRASER & Co.

moyenne
farine eniière

Québec, 4 octobre 1837,
 

 

LISTE DES LETTRES NON RECLAMEES
QUI RESTENT AU BUREAU DE LA FOSTE DE QUEBEC, LE 5

MARS 1836.
[Si les letires sous-mentionnées ne sont pas retirées d'ici à
SIX semaines, elles seront remises au ‘ Dead Letter
Office.”

N. B.—Les personnes qui les demanderoht an bureau
sont priées de dire qu’elles sont des lettres annoncées,

A
2 Arnold Richd ‘11 Alexander Wm
3 Anderson Jas 12 Anderson Mrs J
4 Amell Cath 13 Aubin N
7 Anderson Peter 14 Anderson John
9 Armstrong Eliza B

2 Band Hugh 40 Burt Jsmes
4 Brannigau Sarah 41 Bigouette Felix
6 Beaulieu J B 43 Beauty Thos
& Beaban Nich 44 Bowman David
9 Bows Chas 45 Bynes Jas

46 Behane Peter
47 Bridson Miss P
48 Buckmgham Geo
50 Bussé Antoine
51 Hently Isaac *
52 Brown Wm
53Bulger Mary
54 : Oisvert Pierre

10 Bautelle Lar
11 Bourassa Pierre
12 Besserer L T
13 Buller Geo
17 Baron Pierre
18 B ernard Chas
19 Bannon Denis

24 Heaubien Fran 56 Bavard S
25 Bu'icr Wm 57 trown John

58 Bezg R Esq
30 Baillergeon Peter
32 Buriay Jas
3% Black Jas

59 Harne Margt
60 Bedard Simon
61 Biais Michel
€2 Bambrick Rob

36 Bouleau F 63 Ball Jas
37 Burke Bor E B Connolly64 Brown Geo

65 Beergamine Mr |
3 Beynet À “ & Brisson Michel "

1 Cortney Mary 39 Cartau Michel
4 Chapman John 41 Coulby Onsit
5 Coriveau Jos 42 Connell John
8 Connelly Patt . 43 Chayez Jos

11 Camps Pierre 44 Coyler And
46 Crow Margt
47 Couture Jean
48 Corneil Mrs

12 Caparon Monsr
13 Cote Cath
14 Connelly Marge
15 Campagna Jean 49 Cane Mrs H
16 Colin Margt 50 Cunningham Brid ’
18 Collan Margt 53 Caur Pat

56 Cochon Jos
57 Cremé Jean
58 Chillas H A
589 Churle Mad
60 Compiner Mrs
61 Cunningham Bridget
6 2 Cowan John
62 DroletF X
64 Defiltippe Mra
65 Daly Peter
66 Clarke John
67 Cameron Jobn
oe Clark E

21 Devine And
26 Donovan Benj
87 Duncan Wm
28 Driscoll Michel

Coffey Bridget

Cameron Jas

1 Dado Guilliam
4 Dinoge Charlote
¢ Downey Jubn
7 Dolen Gavot

: 8 Daly Eliza Donovan Margt ,
A LOUER, ; 10 D.ckeon John 20 DeSulabetry Miss !

AVEC POSSESSION AU lER MAI PROCHAIN, 12 Dean Margt 51 Dowling John
E magasin, comptoir et l'espace vacant,| 13 Doian Mra 38 DeParmand Jas

fn] fesant face à la Bourse de Québec, à
présent occupés par MM. Horr & Co. S'adresser à

L. T. MAGPHERSON.,
Québec, 13 nosembre 1837.  19 Doyle

20 Desesuit Oliver

35 Derausay Mr
26 Derouselle Alex
27 Dumas Pierre
38 Dewlis Jacques

15 Duprise Louisa
18 Lioherty kilize

idow

:
—
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45 Loherty Thos
49 D'Orgonvens
47 D'Estimauville R
48 Donnelly John
49 Doherty Ros
50 Doyle Jas

1 Erwin Jas

Fraser Wm
Flanagan Jane
Fain Miss
Fitzgerald Pat
Fox WP
Fitzgerald Paz
Finn Jim
Forbess Isaac

+

Glackemeyer Miss
Godbout Fran
Guay Euphron
Godfois J B
Glover Mary
Garnefie Pierre
Gerar Louis
Godabour Louis
Grenier Ant
Gauthier Hubert
Gillinau Pre:que
Gosselin \argret
Gregory Wm

16 Grainger Arthur
18 Gavin Thos
19 Gleeson Thos 2
20 Graves Mrs
21 Grigney Jos
23 Gaulet Exavie

1 Hamel Jos
2 Huller Michel
3 Hamilton A
4 Hendrise Dan
3 Hinton Jas
6

7
8
10

— —
t
t

G
u
e
n

O
A
B
O

Hall Mary
Hendrick Isaac
Hewitt Sarah
Hurnes Kduar

11 Hare Chas
12 Harbeson Matthew
14 Hynes Pat
15 Hennessy Jas
16 Haller Michel

Johnson Jessie
Jennesse Mr
Johnson John

Kooly Danl
Kenly Edind
Ketz Marann
Keiff John

Lacrox Marcell
Lamard Fran
Lemoine Chrs
Lafleur Sophie
Lern Rebecca
Lachance (ab
Legge John & Co

10 Louis Miss
12 Legendre Aml
12 Lay Michel
13 Ligue Pierre
14 Lampson Wm
15 Lloyd Henry

McGlushan Mrs
McQuade Pat
Martineau Pierre
Marshal Mrs
McPhee Jas
Murphy LC

10 Menthorp G
11 Milier Benj
12 Mountain Wm
13 Morrison Hugh
14 Mitis Party
15 Mooney And
16 Meughers Mrs
18 Morisette Mrs Jos
19 McKenzie kben
20 Marsam Monsr.

21 Mutelle Zaviere
22 Macus Mr
23 Mageuley Henry
24 Meghan Eleanor
25 Miller Mr
28 Miville Pierre
31 McAnallyMary
32 Morrison
33 Manthorp Geo
36 McCullough Ann
37 Morun D
38 Martineau Elle
39 McKenzie Alex
40 Muore Robt
41 Maruo Wm
42 Mcionald Alex
43 McFarhn Wm

Q
C
R
T
D
N
W
D
O
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w
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H:

39 Dechene JBM
40 Delile Fran
41 Deguise Chas
42 Davison Proctor
45 Delchene PM
44 Dechan Veuve Ph

2 Evertte Miss
F
12 Foisy Augt.
14 Fisette Louis
15 Frondier Fran
16 Farley Mr
17 Farrell Pat :
18 Farraw Dan
20 French John

G a
24 Grasset H
25 Giroul Raphae
26 Glassop Win
28 Grant, J W
29 Gandron Fran
30 Grenier J B
31 Gainble Wm
33 Gray Jas.
35 Glynn M
36 Goulet Olivier
39 Gordon Marge
41 Gray -Mrs Eliza 2
42 Greaves John
43 Gruneue Pierre
44 Gonge Pterre
45 Glenn Hugh
46 Gandron Fran
47 Godbout Fran

17 Hewton Robt
19 Huot Rev Mr
20 Haile Thos
22 Har Wm
26 Hennessy Wm
27 Humble Thos
28 Humsworth W A
30 Henderton Eliza
31 Harvicker Marg
33 Holloway G
36 Hargrave ') hos
37 Huot Jean
38 Hinds John

J
4 Joseph Rev. Mr
5 Johnson Rich
“6 JonesJ H
K
8 Karek Dr
9 Keeler Robt
10 Kavanagb Tolly
} Keave John

‘16 Laveaux Jos
17 Lane John
18 Lafleur Pierre
19 LeEsperance M
23 Lambert Abper
24 Legurd Mr
25 Lotiorly Mad
26 Little Jas
27 Lemicux Louis
28 Lacoumb Jos
29 Little Thos
30 Lone John

M
44 Mahay Mr
46 Moore John
49 McGrath Ellen
51 McSaydon Hugh
54 Montrail ind
55 McAdams Mrs
57 Murphy Wm
58 Metton R
61 Mudity Vargt
62 Murphy Thos’
63 Monaghan Mary
65 MrKenzie Wm
66 Monrow Jane
68 Mercan Pierre
69 Michaud Fobieg -
73 McManon Bar
74 McCrory E
75 Cilalimy Saml
76 Magdeleen var, ¢
77 Mercier FX
78 Mudd Geo
80 Mercier J B
81 Mason Jane
83 McDonald Geo F
84 McLaughlin Robt
85 Munro Messrs& Co
87 Melton John
88 Marceux à B
89 Murphy John
90 Mullin Mr
91 MeGarie Thos
92 MeGoirick Chas

N
1 Noel Pierre

0
3 O'Brien John
4 O'Hara Bryan
5 O'Neil Coth

1 Pitché Jos
3 Picard Veuve 2
4 Prevost LL
5 Price Nehemiah
6 Patris Su-sn
7 Poor Margt
8 Pemberton Thos
9 Porrit George

11 Paliaite John
12 Pierce Mrs M
13 Pepin Louis
14 PaquetteJ B
16 Pianté Veuve

1 Quin Cath

1 Robitaille Jean
2 Rouseaun Joseph
3 Rochford Micki
4 Rice Biddy
9 Houtier Chas
10 llobitaille Jos
11 Ross J M
12 Reed Sarah
13 Homford or Pomford

Richard
14 Reed & Co Jas
16 Ross Wm
17 Rogerson J B
19 Rousseau louis

2 Samson Leon
3 Sewell Mrs Ed
4 St. Pean Michel
“6 Searo Edwd
8 Sanson Mari
10 Score Eligabeth
11 Smith Cal
13 Sanghal Wm
14 Store B
15 Sherk John
16 Shanehan Wm
17 Sinith Robt
19 Stewart Mrs

1 Thibadeau Jos
2 Roy Jos
3 Trennor Jas
4 Turques Louis
5 Tessier Lament
7 Tweddell Jas
8 Turner Geo
10 Thalbot J B
13 Thompson H
14 Tolley John
15 T'owell Joba

3 Valle Olivier
4 Vermette Veuve

6 O'Leary Jas
9 U'Neil Mary

P»

17 Poe John
18 Pichard Nanny
19 Prout Law
820 Picaur PE
21 Primrore Honble
22 Pagé Pierr
23 Price Ed
26 Pichvr Jos
£7 Petley Wm
28 Pessit Mr
29 l’ergay Edwd
35 Pepin dit Lachance X
31 Pepin Pierre

4 Queeltes Fran
R ;
20 L
el Bo Mag
22 Ross Finlay
24 Roy Vital
25 Roy Jscque
#6 Rockingunic Hann 8
27 Ramsay Ge
28 Richard Cha®
29 Ruddy Cath
30 Ratchff Henry
31 Rollo Chas
22 Roy Jos
33 Robinsos W B

S
£0 Smith Robt
24 Simard Chas
a2 Sullivan Fis
23 Stopleben Mr
24 Sappers and Minors Com.

oncer

26 Stewart Chas J Hon
27 Smith Robt
28 Saneford Mr
29 Semple Robt
30 Stafford P
31 Sawyer Geo
” Seagrim John

16 Turner Geo
17 Trudel Arcot
18 Tumbinson M
19 Thompron Jos
20 Toeafe Jane
21 Tranquille Michel
22 ‘Franquil Michel
25 Tapin Michel
24 Trudel Anriet
28 Tobin Louis
3 Tellemair Joan

5 Vairant Veuve

w
1 White Robt 15 Wyat Louis
5 White Anty 16 Wight Alfred
8 Williams Mrs 17 Williame'John
10 Wright Geo 18 West Wm
11 Wail James 19 Wiison Thos
18 Welher Thos 40 Wright Wm
15 Ward Patt 21 Wiison John

1 Young John 2 Young T A
VALCARTIER.

1 Molloy Nioh, 2 letters.
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